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 DEPARTEMENT REPUBLIQUE FRANCAISE 
 DES  
 BOUCHES-DU-RHONE Auriol, le 4 novembre 2009 
 Arrondissement de  
 Marseille 
 ------- 
 MAIRIE D’AURIOL
                    13390
 Tél.: 04-42-04-70-06  
 Télécopie : 04-42-04-70-75 
 Secrétariat du Directeur 
 Général des Services  

 
 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 27 OCTOBRE 2009 A 18H 30 
 

Tous les  membres étaient présents sauf : 
Monsieur Laurent DUBOS qui était absent. 

Monsieur RETOR Antoine qui a donné procuration à Monsieur BARBAROUX Guy 
Madame MAUNIER Joséphine qui a donné procuration à Madame GARCIA Danièle 
Madame GIRAUD Danièle  qui a donné procuration à Monsieur  REVEST Jean-Luc 

(jusqu’au rapport n° 06) 
Madame GRIMAUD Michelle qui a donné procuration à Madame AZIBI Monique 

Monsieur SICARD Frédéric qui a donné procuration à Monsieur ROCCHIA Raymond. 
 
 

0 - 0 - 0 – 
 

Ouverture de la séance à 18 heures 35 minutes 
 
Monsieur Jean-Luc REVEST  est nommé secrétaire de séance. 
Après avoir fait l'appel nominal des conseillers municipaux, Madame Danièle GARCIA soumet 
à l'approbation des conseillers municipaux le procès-verbal de la séance du 29 septembre 2009.  
Madame MIQUELLY demande à filmer les séances du conseil. 
Madame le Maire lui demande de faire un courrier en ce sens. 
Monsieur GOLEA estime que le procès-verbal ne reflète pas l’intégralité des débats. 
Madame le Maire revient sur un article paru à la demande de Madame MIQUELLY sur le 
quotidien la Provence et en profite pour donner sa version des faits notamment en ce qui 
concerne son indemnité et l’utilisation du véhicule affecté par le Conseil Général des Bouches-
du-Rhône. 
Monsieur GERMAIN précise que le conseil municipal n’a pas voté d’augmentation 
d’indemnités, que les augmentations sont automatiques et règlementaires. 
Ce procès-verbal est adopté par 27 voix (majorité) et 5 voix contre (« Auriol 
Ensemble», « Auriol à Gauche, Auriol pour Tous »). 
 

*   *   * 
 

1°) Dénomination du 4ème groupe scolaire  - 
Sur le rapport de Madame MOTZO Marie-Antoinette, Adjointe à l’Enseignement et à la 
Prévention de la Délinquance. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Monsieur GOLEA indique qu’il est d’accord sur la proposition du nom de Claire Dauphin et 
aurait souhaité passer ce rapport en septembre. 
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Madame MOTZO lui explique que le nom a été choisi par les enfants et qu’il était difficile de le 
passer en conseil avant cette date. 
 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- de dénommer Groupe Scolaire CLAIRE DAUPHIN , le bâtiment à vocation d’enseignement 
scolaire situé quartier des Artauds. 
 
2°) Autorisation à donner au Maire pour la signature avec l’Association Nationale pour la 
Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturnes (ANPCEN), Eclipse Astronomie et 
Cassiopée d’une Charte de protection du ciel et de l’environnement nocturnes - 
Sur le rapport de Monsieur REVEST Jean-Luc, Adjoint, délégué au cadre de vie et proximité, 
agriculture. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame MIQUELLY demande si un diagnostic a été fait sur l’éclairage. 
Monsieur REVEST lui indique que ce diagnostic a été effectué il y a déjà 4 ans et que la 
commune travaille en ce sens depuis. 
Monsieur GOLEA se félicite de cette décision mais veut du concret. Il souhaite une 
harmonisation de l’éclairage public. Il trouve que Saint-Claude est trop éclairé. 
Monsieur REVEST lui précise que le parking de Saint-Claude est éclairé pour permettre la 
vidéosurveillance. 
Monsieur ROCCHIA fait remarquer que Saint-Claude, c’est aussi un parking et qu’il fallait 
protéger les véhicules en stationnement et le bâtiment. 
Madame le Maire précise que le bâtiment n’a subi aucune dégradation. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’approuver le projet de charte de protection du ciel et de l’environnement nocturnes ci-
dessus mentionné, 
- d’autoriser  Madame le Maire à signer la charte concernée. 
 
3°) Année 2009 – Aide à la conservation du patrimoine non protégé  – Demande de 
subvention auprès du Conseil Général des Bouches-du-Rhône - 
4°) Année 2009 – Aide à la conservation du patrimoine non protégé  – Demande de 
subvention auprès du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur - 
5°) Année 2009 – Aide à la conservation du patrimoine non protégé - Demande d’Aide à la 
Fondation du Patrimoine -   
Sur le rapport de Madame MOUREN Bernadette, Conseillère Municipale, . 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame MIQUELLY demande ce qu’il en est du cheminement piétonnier qui passe par le 
lotissement privé de Sainte-Croix. 
Madame MOUREN indique que le passage se fait aussi sur un terrain communal. 
Monsieur ROCCHIA précise qu’il existe un droit de passage pour les calvaires. 
Monsieur GOLEA demande qui réalisera les travaux ? 
Monsieur ROCCHIA lui précise que les travaux seront attribués par appel d’offres. 
Monsieur GOLEA indique qu’à l’époque, il avait prévu des chantiers écoles moins chers. 
Monsieur ROCCHIA lui répond qu’à l’époque, le chiffrage était de plus de 100 000 € ce qui 
correspond avec le décalage dans le temps au prévisionnel actuel. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’approuver les dossiers de réalisation des projets de travaux ci-dessus mentionnés et pour 
l’ensemble de ces travaux, la notice explicative et le détail estimatif des travaux annexés à la 
présente délibération, 
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- de demander au Conseil Général des Bouches-du-Rhône, au Conseil Régional Provence-
Alpes-Côte d’Azur et à la Fondation du Patrimoine l’aide la plus large possible dans le cadre de 
l’ Aide à la conservation du patrimoine non protégé  – Exercice 2009. 
 
6°) Rapport d’activité 2008 de la Communauté d’Agglomération « du Pays d’Aubagne et 
de l’Etoile »  -  
Sur le rapport de Madame GARCIA Danièle, Maire. 
Arrivée de Madame GIRAUD Danièle à 19 H 10. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame MIQUELLY aurait souhaité avoir le rapport en PDF. 
Madame le Maire lui répond qu’elle ne l’a eu qu’en support papier. 
Madame MIQUELLY interroge le rapporteur sur le tri sélectif aux écoles. 
Madame MOTZO lui répond que le tri sélectif est en fonction sur les groupes scolaires. 
Madame MIQUELLY demande des explications sur la collecte sélective. 
Monsieur MIECHAMP lui précise que la qualité de la collecte se fait sur les points d’apport 
volontaire et pas sur le tri. 
Monsieur MIECHAMP intervient sur le plan de massifs : compétence intercommunale. 
Madame le Maire insiste sur les transports et la gratuité depuis 2009. 
Monsieur GOLEA revient sur la part insuffisante de logements sociaux, sur les chiffres de 
l’emploi qui, selon lui, ne reflètent pas l’évolution, sur la facture d’assainissement trop 
importante. Il regrette par ailleurs que la déchetterie n’accepte pas les produits dangereux. 
Madame le Maire indique qu’en ce qui concerne les logements sociaux, la commune y travaille 
dans son futur P.L.U. 
Monsieur ROCCHIA explique d’où proviennent les disparités dans la redevance 
d’assainissement entre les communes. Les différences sont essentiellement dues à des techniques 
adaptées par commune qui génèrent des coûts différents. 
Le Conseil Municipal, 
Prend acte : 
- de la communication du rapport retraçant l’activité de la Communauté d’Agglomération PAE - 
pour l'année 2008, 
- de la tenue du Débat y afférent. 
 
7°) Dénomination d’une impasse située dans le quartier du Clos - 
Sur le rapport de Monsieur ROCCHIA Raymond, Premier Adjoint. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- de se prononcer sur la dénomination de ce chemin ainsi que suit : 

�  IMPASSE DES LAURIERS  
 
8°) Manifestation « La cinquième édition d’Auriol à la rencontre de l’espace » - Demande 
de subvention au Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur - 
Sur le rapport de Madame Monique AZIBI, Adjointe à la Jeunesse et à la Petite Enfance. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Pas de question des conseillers. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’approuver l’organisation de la cinquième édition des «Rencontres Auriolaises Spatiales », 
- de demander au Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur l’aide la plus large possible 
pour cette manifestation. 
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9°) Suppression ponctuelle / Loi 95.101 du 2 février 1995 (Loi Barnier) - 
Sur le rapport de Madame Danièle GARCIA, Maire d’Auriol. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame MIQUELLY demande pourquoi n’a-t-on pas attendu de modifier le P.L.U. 
Madame le Maire lui répond qu’il s’agit d’une nécessité pour le projet. 
Madame MIQUELLY lui répond qu’elle ne connaît pas le projet. 
Madame le Maire lui indique qu’elle peut venir en Mairie consulter le permis de construire. 
Monsieur GOLEA estime que le P.L.U est tardif et il demande à être concerté sur le calendrier. 
Madame MIQUELLY précise qu’ayant peu d’information son groupe s’abstiendra 
Le Conseil Municipal, 
Par 27 voix pour (majorité), 3 abstentions « Auriol Ensemble » et 2 voix contre « Auriol à 
Gauche, Auriol pour Tous »), 
Décide : 
- d’inscrire  cette suppression dans le projet de Plan Local d’Urbanisme. 
 
10°) Convention de mise à disposition des équipements sportifs communaux - 
Sur le rapport de Monsieur Jacques GERMAIN, Adjoint aux Sports et à la Vie Associative. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Pas de question des conseillers. 
Vu l’avis de la Commission Municipale des Sports en date du 23 octobre 2009, 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- de mettre à disposition gratuitement les installations sportives communales aux associations 
à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d’un intérêt général, 
- d’approuver le projet de convention type et d’autoriser Madame le Maire à signer les 
conventions individuelles avec les associations concernées, 
- de dire que toute convention portant sur cet objet précédemment adoptée devient caduque. 
 
11°) Approbation de la Convention d’Objectifs et de Financement avec la Caisse 
d’Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône pour le versement de la Prestation de 
Service Unique (P.S.U) - Autorisation  à donner à Madame le Maire pour sa signature - 
Sur le rapport de Madame Monique AZIBI, Adjointe à la Jeunesse et à la Petite Enfance. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Pas de question des conseillers. 
Le Conseil Municipal, 
Ouï l'exposé du rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’approuver le projet de Convention d’Objectifs et de Financement avec la Caisse 
d’Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône pour le versement de la Prestation de Service 
Unique (P.S.U), 
- d’autoriser Madame le Maire à signer ladite convention. 
 
12°) Motion concernant la mobilisation citoyenne en vue de la conférence de Copenhague 
sur le climat - Signature de l'appel "l'ultimatum climatique" - 
Sur le rapport de Monsieur Guy ASCENZI, conseiller municipal, délégué aux Energies 
Nouvelles. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Monsieur GOLEA se félicite de la prise en compte de la motion et souhaite que la commune 
puisse signer l’appel. 
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Madame le Maire lui précise toutefois que  la communauté d’agglomération P.A.E a initié une 
démarche agenda 21 et que la commune est associée. Elle lui propose de suivre les débats à la 
communauté d’agglomération. 
Monsieur ASCENZI, s’agissant du vote de la motion, indique que la commune s’inscrit dans le 
principe de soutenir la mobilisation citoyenne. 
Madame le Maire propose que l’on rajoute à la motion, la signature de l’appel. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’approuver  l’appel « Ultimatum climatique »,  
- d’autoriser Madame le Maire à le signer. 
 
13°) Motion relative à la réforme territoriale - 
Sur le rapport de Madame Danièle GARCIA, Maire. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Monsieur GOLEA : nous voterons pour mais l’intéressé donne lecture d’une déclaration en nom 
propre annexée au procès-verbal. 
Madame MIQUELLY lit, à son tour, une déclaration en indiquant que son groupe ne prendra pas 
part au vote. Déclaration annexée au PV. 
Monsieur ROCCHIA indique que ces mesures, selon lui, marquent la mort des collectivités et 
surtout la fin de la proximité avec les administrés. 
Monsieur GERMAIN précise, qu’entre 2012 et 2013 selon ce texte, les préfets auront tous les 
pouvoirs sur les communes qui n’auraient pas décidé. 
Madame le Maire indique quant à elle que les communes n’auront plus les compétences 
d’aujourd’hui et que leur autonomie n’existera plus. 
Le Conseil Municipal, 
Les élus d’ « Auriol Ensemble » ne prennent pas part au vote. 
Par 29 voix pour (27 : majorité, 2 : « Auriol à Gauche, Auriol pour Tous »), 
Décide : 
�  d’affirmer  son opposition à ce que les réformes territoriales et fiscales se traduisent par une 
réduction de l’autonomie des collectivités locales et une recentralisation dangereuse pour 
l’avenir des services publics locaux. 
�  de demander que le Parlement dispose d’une année de réflexion supplémentaire, afin de 
permettre l’élaboration d’une réforme fiscale réellement concertée avec les élus locaux, et qui 
s’articule avec la réforme territoriale. 
 
14°) Autorisation donnée à Madame le Maire pour la vente de la propriété cadastrée 
section AY 59, 60, 61 quartier des Artauds et la signature des actes de cession 
correspondants - 
Sur le rapport de Madame Danièle GARCIA, Maire. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame MIQUELLY s’interroge sur l’indemnité de remploi. 
Madame le Maire donne la parole à l’administration en la personne du directeur général des 
services pour que des explications techniques soient fournies. 
Monsieur GOLEA interroge le rapporteur sur la surface du terrain. 
Madame le Maire lui indique que la surface est de 1 950 m². 
Monsieur GOLEA aurait souhaité que ce terrain soit réservé au logement social. 
Madame le Maire lui indique qu’il s’agit de terrain bâti et qu’il est inopportun de détruire, le coût 
étant élevé. 
Le Conseil Municipal, 
Par 30 voix pour (27 : majorité, 3 : « Auriol Ensemble »), 2 abstentions « Auriol à Gauche, 
Auriol pour Tous », 
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Décide : 
- d’autoriser  la vente de cette propriété aux mêmes conditions de prix et de consistance que 
celles fixées par la Cour d’Appel dans les arrêtés précités, 

- de mandater Madame le Maire aux fins de signer le compromis de vente, l’acte authentique 
correspondant ainsi que tout document inhérent à cette cession. 

 
*   *   * 

 
 
Il est rendu compte de l'exercice de délégation du Maire découlant de l'article L 2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales :  
1) en matière générale : décisions du n° 82-2009 au n° 90-2009, 
2) en matière de droit de préemption urbain et périmètres sensibles. 
 
 
Madame le Maire remercie l’Assemblée Municipale et lève la séance à vingt heures trente 
minutes. 

 
                                                                             *   *   * 
 

Vu pour être affiché conformément aux prescriptions de l'article L2121-25 du Code Général des 
Collectivités Territoriales le quatre novembre deux mille neuf. 
 
 

  Le Maire, 
               Danièle GARCIA 
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